
 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 21 OCTOBRE 2020 
 

 

Présents : Jean-Patrick AUDOUX, Régis BESSIN, Thierry GENDRIN,  Michel GRENTE, 

Anthony HINARD, Céline LEBOUVIER, Gérard LEBOUVIER, Marie LEBOUVIER, Vincent 

LEFEVRE, Joël POISSON, Brigitte VIBERT. 

 

Absent : Néant. 

 

Secrétaire de séance : Thierry Gendrin 

 

ADRESSAGE : PRESENTATION PAR MR HUGUES DE COMBAREL, RESPONSABLE A LA POSTE 

Mr De Combarel présente au conseil municipal le déroulement et la mise en place de 

l’adressage. 

 

Approbation du compte-rendu de la réunion du 2 septembre 2020 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité et sans remarque. 

 

Mr le Maire demande de rajouter un sujet à l’ordre du jour : 

- Demande d’enregistrement présentée par l’EARL du Hamel Valois pour 

l’exploitation d’un élevage laitier 

 

SECURITE ROUTIERE : REDUCTION VITESSE DANS LE BOURG 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE 2021 (25-06-2020) 

Mr le Maire informe le conseil municipal que le Département est chargé chaque année 

d’allouer une somme au titre de la dotation du produit des amendes de police pour financer 

des travaux d’amélioration de la sécurité routière dans les communes de moins de 10 000 

habitants.  

Le conseil municipal aimerait limiter la vitesse dans le bourg et sécuriser les piétons. La 

mise en place d’un plateau avec passage piétons pourrait être la solution. Cette dernière 

est éligible à la subvention au titre des amendes de police 2021. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 

Décide, 

De réaliser ces travaux : mise en place d’un plateau avec passage piétons, 

De demander la subvention au titre des amendes de police 2021 auprès du Conseil 

Départemental, 

De prévoir au budget les crédits nécessaires, 

D’autoriser Mr le Maire à signer tous les documents utiles à ce dossier.  

 

PRESENTATION DU DEVIS DE L’ENTREPRISE « LES PAYSAGES D’OLIVIER » 

L’entreprise « Les paysages d’Olivier » a fait un devis pour l’ensemble des travaux 

d’entretien des espaces verts de la commune : mairie, cimetière, salle des fêtes, cimetière  

 



 

 

Protestant, le bourg. Celui-ci s’élève à 7 908.00 € TTC pour une année. Le devis a été fait 

en sorte que le conseil municipal peut choisir certains travaux et pas d’autre. Ce choix se 

ferait en concertation avec l’employé communal. 

 

DEMANDE D’ENREGISTREMENT PRESENTEE PAR L’EARL DU HAMEL VALOIS POUR 

L’EXPLOITATION D’UN ELEVAGE LAITIER (26-06-2020) 

Vu l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2020 prescrivant une consultation publique sur la 

demande d’enregistrement présentée par l’EARL du Hamel Valois à La Haye Bellefond pour 

l’extension d’un élevage laitier et la mise à jour du plan d’épandage. 

Mr Le Maire présente au conseil municipal le projet d’extension d’un élevage laitier au 

lieudit « Le Hamel Valois» à La Haye Bellefond. A terme, cette exploitation serait 

constituée d’un élevage laitier de 330 vaches. 

En application de la réglementation sur les installations classées soumises à 

enregistrement, l’EARL du Hamel Valois a déposé auprès des services préfectoraux une 

demande d’enregistrement pour l’extension de cet élevage.  

Il est demandé au conseil municipal de la commune de Montabot d’émettre un avis sur 

cette demande. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 

Décide, 

D’émettre un avis favorable au projet d’extension d’un élevage laitier et de la mise à jour 

du plan d’épandage au lieudit «Le Hamel Valois» déposé par l’EARL du Hamel Valois à La 

Haye Bellefond. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 L’entreprise Varin est intervenue pour faire l’isolation du logement à « La 

Hullerie ». Mr Le Maire rappelle que les toilettes ont des problèmes d’humidité et 

que l’isolation d’une pièce à l’étage devrait être faite. 

 La pose des volets du logement de Mr et Mme Dandine doit être faite 

prochainement. Travaux à faire au niveau du préau et une infiltration d’eau au 

niveau de la cheminée. 

 La pose d’un espace livres est en cours. 

 Des nouveaux locataires arrivent en novembre dans le logement de l’ancien 

presbytère. 

 Un devis a été demandé auprès de l’entreprise Desfriches de Hambye pour la pose 

d’un ossuaire. Il s’élève à 1 520€ TTC. Le conseil municipal demande à ce qu’un 

nouveau devis soit demandé auprès l’entreprise Plessis. Le conseil municipal est 

d’accord pour mettre cet investissement au budget 2021. 

 L’entreprise Lehodey commence les travaux de voirie semaine 44. 

 Du caillou a été livré pour reboucher les trous du « chemin de Crête ». 

 Mr Régis Bessin demande des informations au sujet de l’avancée de la fibre au 

niveau de Montabot. Mr le Maire a pour information que les travaux de mise en 

place de la fibre devraient être terminés en 2026 pour La Manche. 

 Pour les fissures au niveau de la salle des associations, l’architecte ne veut pas 

s’engager. Mr Le Maire va prendre contact avec l’assurance. 


